
      
 

 
Tentative de fraude à la sous-déclaration d’accident de travail. 

 
 
Le SPS Montois s'insurge des pratiques du Directeur des Ressources Humaines du CP de Mont de Marsan qui 
essaie à plusieurs reprises de ne pas accorder d'accident de travail à des collègues blessés lors de leurs services. 

Dernier exemple concret : un collègue qui s'est blessé à une jambe en courant sur une alarme en bâtiment, s'est 
vu recevoir un mail de notre DRH qui avait statué lui-même que la blessure n'était pas directement liée à une 
intervention. Ainsi donc, cet incident n’est pas considéré comme un accident de travail. Affaire classée. 

Notre DRH, en grande forme, a deux autres exemples similaires à son actif en très peu de temps. 
Dans le même style, ce fameux personnage s'est permis de demander à un collègue, revenu d'arrêt maladie, son 
dossier médical et ses analyses pour vérifier si l'arrêt était justifié. 
C'en est trop !!! 

Le SPS Montois espère que ces fameux mails, qui ne sont ni plus ni moins que des tentatives de pression sur les 
agents pour sous déclarer des accidents de travail, ne sont pas l'application de consignes venant de la DI ou de 
la DAP. 
Le SPS Montois espère que ces tentatives de pression seront lourdement sanctionnées. 

Madame la Directrice du CP de Mont de Marsan, le SPS vous demande d'effectuer un rapport sur les 
agissements, incompétences et moments atypiques de siestes de votre DRH. 

Le poste de DRH est trop important pour être laissé à une personne qui ne sait qu'envoyer des mails pour les 
vacances pendant le confinement ou distribuer des calendriers. 

Le SPS exige pour un climat serein le départ de ce responsable et invite tout collègue victime de ce genre de 
pression déguisée de déposer plainte au Tribunal Administratif. 

Nous avons laissé passer trop d'incidents concernant notre DRH. Maladresses, incompétence, mépris du 
personnel ... Et bien, c'est tout un ensemble qui est représenté en ce responsable des ressources humaines. 

 

ALORS STOP !! 
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